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ASSOCIATION JURASSIENNE POUR LA COPARENTALITÉ

Un nouveau comité 
et de nombreux projets

L’Assemblée généra le 
annuelle de l’AJCP (Association 
Jurassienne pour la CoParen-
talité) s’est tenue ce 21  mai 
à Bassecourt. Le Comité de 
l’association a été particulière-
ment renforcé pour la période 
2019-2022, en transition avec la 
petite équipe mixte qui œuvrait 
jusqu’alors. De nombreux 
parents séparés ont en effet 
contacté l’association ces der-
niers mois relativement au bien-
être des enfants de parents 
séparés, ou au contexte de la 
séparation. Les membres réu-
nis ont défini plusieurs axes de 

travail dans les prochains mois, 
notamment :

 – La promotion de la garde 
alternée pour les enfants 
selon la jurisprudence du Tri-
bunal fédéral d’avril 2018, qui 
s’appuie sur les conclusions 
de recherches en sciences 
sociales et psychologie 
scientifique ;

 – La défense de l’égalité des 
droits des deux parents sépa-
rés dans les situations de la 
vie courante et vis-à-vis des 
institutions (école, crèche...) ;

 – La promotion de la médiation 
entre parents lors de sépara-
tions, et notamment conflic-
tuelles ;

 – La reconnaissance et la lutte 
contre les violences domes-
tiques conjugales, tant 
envers l’enfant, le père ou la 
mère ;

 – La refonte du site internet et 
la présence de l’association 
sur les réseaux sociaux.

La nouvelle équipe pré-
pare également une table 

ronde publique pour dresser 
un bilan de cinq ans de pra-
tique de l’autorité parentale 
conjointe. Il s’agira, avec les 
institutions jurassiennes qui 
seront prochainement contac-
tées, de mettre en perspective 
les changements intervenus 
depuis le 1er juillet 2014 dans 
le traitement des séparations 
parentales avec enfants, avec 
focalisation sur l’intérêt des 
enfants. Cet événement est 
prévu pour le printemps 2020.

| le Comité de l’AJCP

Présentation de l’AJCP
Association de promotion de l’égalité parentale
L’AJCP – Association Jurassienne pour la CoParentalité – est une associa-
tion à but non lucratif, neutre du point de vue politique et confessionnel. 
Elle est active dans le Jura, le Jura bernois et à Bienne et est ouverte à 
toutes personnes physiques (femme ou homme) et morales intéressées 
à soutenir l’égalité parentale en général.
Elle est membre de la Coordination Romande des Organisations Pater-
nelles (CROP) et des Associations Suisses pour la Coparentalité (GeCoBi).

Les buts de l’AJCP
L’AJCP œuvre pour que chaque enfant puisse bénéficier d’une relation 
équilibrée avec ses deux parents.
Elle promeut l’égalité et la co-responsabilité parentale dans l’intérêt de 
l’enfant, notamment lors de situations conflictuelles telles que divorce 
ou séparation, en contribuant entre autres à faire évoluer la législation 
et la pratique.
Elle œuvre à la prévention des conflits et de la violence familiale tant 
psychique que physique en promouvant la médiation.

Les moyens de l’AJCP
L’AJCP sensibilise les pères et mères, l’opinion publique ainsi que les 
autorités et les institutions sur les questions du partage de l’autorité 
parentale, du maintien des relations personnelles avec les enfants et la 
répartition des modalités matérielles.
Elle écoute chaque personne en situation difficile, elle accueille, informe, 
conseille et soutient les pères et les mères dans leurs choix et leurs 
démarches.
Elle entretient des relations constructives avec les autorités, les institu-
tions, les associations et toutes personnes confrontées à ces problèmes.
L’AJCP est représentée dans la Commission de l’Egalité entre femmes et 
hommes qui conseille et soutient le Bureau de l’égalité dans ses activités.

Contact
078 733 77 25 (répondeur)
info@ajcp.ch, www.ajcp.ch

Président
Patrice Baume (Bassecourt)

Vice-Président, 
responsable 
de la communication 
et du site internet
Bruno Cardona (Delémont)

Secrétaire
Christophe Mertz (Soulce)

Caissier
Philippe Chételat (Courcelon)

Responsable des consultations 
et de la hotline
Didier Roches, membre sortant 
(Delémont)

Gestion des membres
Janos Lang (Bure)

Le nouveau Comité de l’AJCP 2019-2022, de gauche à droite : Didier Roches, Philippe Chételat, Patrice Baume, Bruno Cardona, et les deux vérificateurs 
des comptes (non membres du Comité) Roland Girard et Hans Wind, membres du Comité absents sur la photo : Janos Lang et Christophe Mertz

BIENNE

Président d’honneur acclamé
Chaque concert de prin-

temps, la Filarmonica La 
Concordia de Bienne réserve 
à son nombreux public une 
surprise. Après une période 
hivernale de répétition et mise 
au point musicale, la soirée 
du 25 mai dernier était d’une 
grande qualité tant du point 
de vue musicale que de celui 
de la mise en scène. L’ouver-
ture du concert avec Don Pas-
quale de Gaetano Donizetti sur 
un arrangement de Mortimer a 
conditionné toute l’assistance 
pour un départ de concert aux 
multiples couleurs. L’interpréta-
tion de Viva Montagna, arrangé 
par Celestino Quaranta et exé-
cuté par la famille De Cicco de 
Péry, a donné le ton d’une soi-
rée riche en rebondissements. 

Pour le morceau Gladiateur de 
H. Zimmer et L. Gerrard, les ins-
trumentistes coiffés du casque 
romain et vêtus de la tenue de 
centurion ont interprété avec 
précision l’œuvre arrangée par 
E. Debs. Mais la grande sur-
prise a été la nomination de 
Rémy Huguelet, ancien pré-
sident ayant passé 47 ans dans 
les rangs de la société au titre 
suprême de « Président d’hon-
neur ». Rémy Huguelet a remer-
cié la société de la confiance 
témoignée à son encontre et 
c’est sous les applaudisse-
ments que sa nouvelle fonc-
tion a été scellée. Le prochain 
concert aura lieu lors de la 
braderie biennoise le 30  juin à 
la Place de la Fontaine à 15 h. 
| jclièvre « Le Pérysien » Rémy Huguelet, président d’honneur

Tenue de circonstance pour interpréter « Gladiateur »

BIENNE-BOUJEAN

Une sérénade ce soir
En remerciement aux 

membres passifs et amis, Les 
Branle-Glottes offrent une 
sérénade ce soir dès 18 h 30 à 
la buvette des jardins de Bou-
jean. Dès 19 h 45, le traditionnel 

velouté d’orties sera servi en 
ouverture du repas. Nous vous 
recommandons de vous inscrire 
pour le repas au 032 358 14 03 
ou 079 676 51 13. Nous vous 
attendons nombreux ! | jclièvre

VOGELWARTE

Ne déplacez 
pas les oisillons 
à terre !
Hors du nid 
mais pas abandonnés

Phénomène naturel et fré-
quent, grand nombre de jeunes 
oiseaux abandonnent le nid 
familial avant même de voler 
correctement. Une fois hors du 
nid, les parents savent encore 
les trouver pour les nourrir.

En principe, la Station orni-
thologique de Sempach recom-
mande de laisser les jeunes 
oiseaux sur place. Dans la 
plupart des cas, vouloir aider 
les oisillons en les déplaçant 
ne fait que séparer des jeunes 
oiseaux en bonne santé de leurs 
parents. Il ne faut intervenir que 
lorsqu’un oisillon se trouve 
face à un danger imminent : si 
un jeune merle par exemple 
est posé sur la chaussée, on 
pourra le transporter, même à 
mains nues, dans le buisson 
le plus proche. Les parents 
continueront à le nourrir. Par 
contre, lorsqu’un jeune oiseau 
est blessé, ou si ses parents 
ne l’ont pas nourri pendant 
quelques heures, il vaut alors 
mieux l’amener au centre de 
soins le plus proche. La Station 
ornithologique communique 
volontiers les adresses utiles.

Moumie



	AC310519cb001
	AC310519cb002
	AC310519cb003
	AC310519cb004
	AC310519cb005
	AC310519cb006
	AC310519cb007
	AC310519cb008
	AC310519cb009
	AC310519cb010
	AC310519cb011
	AC310519cb012
	AC310519cb013
	AC310519cb014
	AC310519cb015
	AC310519cb016
	AC310519cb017
	AC310519cb018
	AC310519cb019
	AC310519cb020

